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Lettre de soutien au projet d’implantation de la vague artificielle de Canéjan 
 
 
 
 
 

 
 
L’implantation d'une vague artificielle sur le territoire national reste une priorité absolue pour le 
développement du surf. 
La région de la Nouvelle Aquitaine est un territoire majeur du surf européen. 
 
Cette installation est indispensable à l’entrainement de nos équipes de France pour espérer conserver notre 
rang international  
L’agence nationale du sport de haut niveau a validé l’intérêt de cette installation. Les espoirs de médailles 
passeront par une charge d’entraînement plus régulière et plus efficiente. Les ressources de recherches pour 
améliorer l’ensemble des paramètres de la performance sont sur l’université de Bordeaux. 
L’innovation sur des modèles de compétition et d’évènements plus adaptés aux conditions de médiatisation 
doit consolider l’écosystème des compétitions de surf. 
 
L’aisance aquatique reste une priorité éducative. 
La découverte des vagues artificielles, par les enfants de Bordeaux et ses environs permettra d’aborder 
l’apprentissage du savoir nager pour construire l’autonomie à l’océan, patrimoine libre d’accès et 
d’utilisation auquel ils seront confrontés. Le plaisir de jouer dans les vagues artificielles motivera les 
conduites adaptées à la glisse et au respect des règles de la communauté des surfeurs. 
Le public des personnes à mobilité réduite pourra également pratiquer des activités de glisse avec des 
conditions maitrisées optimales. 
 
Le projet est créateur de contenus, sur la recherche pédagogique, sur l’entraînement, sur l’amélioration 
de l’installation au sujet de l’eau et de l’énergie ; des nouveaux métiers, de nouvelles formations seront 
exportables.  
Le Park de Canéjan idéalement situé et habilement mené par une équipe complémentaire, se démarque par 
un projet respectueux de l’environnement en étant autonome en énergie (panneaux solaires, récupération 
d’eau, site déjà perméabilisé) ce qui en fait un atout majeur. 
 
L’attractivité de cette vague est démontrée par la dynamique des projets anglais et suisse. Un atout 
supplémentaire pour le rayonnement international de notre territoire, complémentaire du développement du 
tourisme Aquitain. 
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